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Par lettre en date du 3 mars 1965, le Conseil de ministres a consulte le Parlement europeen sur la 
proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil relative a un reglement concernant des contributions 
communautaires en faveur de la reeducation professionnelle des personnes travaillant en agriculture et 
desirant se reconvertir a l'interieur de !'agriculture (doc. 154, 1964-1965). 

Conformement au reglement, ce document a ete transmis ala commission sociale, competente au fond, 
et a la commission de l' agriculture, saisie pour avis. 

La commission sociale a, lors de sa reunion du 8 mars 1965, tlesigne M. Sabatini comme rapporteur 
sur la proposition de reglement. 

La commission a examine la proposition de reglement et le rapport elabore par M. Sabatini lors de 
ses reunions des 3, 20 et 24 mai 1965. A ce rapport est joint l'avis de la commission de /'agriculture, 
approuve a l'unanimite par cette derniere lors de sa reunion du 19 mai 1965. 

La commission sociale a approuve a l'unanimite le rapport elabore par M. Sabatini et la proposition 
de resolution qui y fait suite au cours de la reunion qu'elle a tenue a Luxembourg le 24 mai 1965. 

Etaient presents: MM. Troclet, president; Angioy, vice-president; Sabatini, rapporteur; Catroux, van 
Hulst, Krier, Merten, Mora, van der Ploeg, Vredeling. 
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RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 154/1/ 
1964-1965) relative a un reglement concernant des contributions commu
nautaires en faveur de Ia reeducation professionnelle des personnes tra
vaillant en agriculture et desirant se reconvertir a l'interieur de I' agriculture 

Rapporteur: M. A. Sabatini 

Monsieur le President, 

I - Considerations generales 

1. L' examen de cette proposition de reglement se 
situe dans le cadre de la mise en ceuvre de la politique 
agricole commune. 

Parallelement a la politique concernant !'orga
nisation des marches, au soutien des prix et des 
revenus et a une plus grande rationalisation de la 
production, la Commission de la C.E.E. estime qu'il 
y a lieu de mettre en ceuvre une formation profes
sionnelle plus adequate de la main-d'ceuvre agricole. 

Il est done propose qu'a cOte de la reorgani
sation de la production, dont !'orientation sera de 
plus en plus caracterisee par differentes formes de 
specialisation, soit engagee une action communau
taire consacree a la formation professionnelle de la 
main-d'ceuvre agricole, en vue de favoriser autant 
que possible les <<adaptations necessaireS>). 

2. L'article 41 a du traite prevoit explicitement 
cette formation professionnelle dans le secteur 
agricole, ainsi qu'il ressort de l'article 15 de la 
proposition de reglement. 

3. La proposition de reglement applique ainsi 
dans le domaine de la formation professionnelle le 
principe d'une action commune qui avait deja ete 
pose lors de !'approbation des principes de la 
politique commune en matiere de formation pro
fessionnelle (1). 

Le neuvieme principe, par exemple, parle 
d'initiatives a prendre notamment pour l'etablis
sement de programmes de formation. Ces initiatives 
et programmes doivent viser la formation 
professionnelle acceleree d'adultes, ainsi que la 
conversion et la readaptation professionnelle, 
compte tenu des situations nouvelles provoquees 

( 1) Cf. decision du Conseil du 2 avri11963, J. 0. du 20 avril1963. 

par 1' expansion ou la regression economique, des 
transformations technologiques et structurelles et 
des necessites particulieres a certaines professions, 
categories professionnelles ou regions determinees. 

Il est hors de doute que !'agriculture, en tant 
que secteur d'activite, repond pleinement aux 
criteres enumeres dans le neuvieme principe. 

Cela ressort egalement clairement du dizieme 
principe oil il est dit en particulier: 

<<Dans !'application des principes generaux de la 
politique commune de formation professionnelle, 
une attention particuliere est accordee aux 
problemes speciaux interessant des secteurs 
d'activite ou des categories de personnes deter
mines; des actions particulieres pourront etre 
entreprises a cet egard.>> 

Par ailleurs, en vertu du quatrieme principe de 
la decision du Conseil citee plus haut, la Commission 
pourra proposer <<dans le cadre du traite>> de prendre 
les mesures appropriees qui pourraient s'averer 
necessaires en matiere de formation professionnelle. 
Il ne fait pas de doute que les propositions mention
nees ci-dessus visent ces mesures appropriees. A la 
lumiere de ce qui precede, il apparait egalement 
necessaire, pour pratiquer une politique coherente 
et eu egard au lien logique entre les differentes 
decisions (et les propositions qui s'y rapportent) 
que le Conseil a adoptees ou adoptera dans le 
secteur en question, que les propositions mention
nees ci-dessus se fondent egafement sur la decision 
du Conseil portant etablissement des principes 
generaux pour la mise en ceuvre d'une politique 
commune de formation professionnelle. 

4. Les propositions de la Commission prennent 
en outre une importance particuliere du fait 
qu'elles ont ete formulees ala suite du colloque sur 
la formation professionnelle organise en novembre 
1964, au cours duquella formation professionnelle 
en agriculture a ete traitee en rapport avec les exi
gences de la mise en ceuvre de la politique regionale 
d'adaptation des structures agricoles. 
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Pour ce qui est de la partie concernant !'agri-
culture, le colloque arrive aux conclusions suivantes: 

<<Les problemes posees par !'adaptation de !'agri
culture a !'evolution economique - et parti
culierement dans le cadre de la politique agricole 
commune - ne trouveront leur solution que si, 
a tous les niveaux, !'agriculture peut disposer 
d'elements possedant une formation adequate, 
capables non seulement de combler le retard du 
secteur agricole, mais encore de suivre !'evolu
tion particulierement rapide de !'ensemble de 
1' economie>> (1). 

5. Ce reglement, tout comme celui qui concerne 
la specialisation des <<conseillers>> des services de 
!'agriculture, constitue une premiere realisation du 
programme d'action de la politique sociale en agri
culture; ces deux reglements avaient en effet ete 
prevus comme initiatives a prendre a breve eche
ance dans le document de juillet 1964 relatif a 
l'<<action a entreprendre dans le cadre du programme 
d'action de la Commission de la C.E.E. en matiere 
de politique sociale dans le secteur agricole>>. 

6. Le cadre qui a ete choisi pour cette action est 
celui de !'adaptation des structures agricoles qui 
releve de la <<section orientation» du F.E.O.G.A. 
Il nous semble que c'est a juste titre que ce choix 
a ete fait, surtout si l'on tient compte de ce que 
l'executif ne s'est pas attache a une conception 
limitee de !'adaptation des structures agricoles, 
mais l'a comprise dans un sens large, tel qu'il 
ressort des paragraphes 5 et 6 de !'expose des 
motifs. 

A l'heure actuelle, le financement sur les credits 
du F.E.O.G.A. ne serait pas possible du fait des 
dispositions des reglements 25-1962 et 17-1964. 
C'est la le motif de !'insertion de !'article 15 dans la 
proposition de reglement a !'etude. 

En supposant, hypothese qui est fondee, que le 
financement de la politique agricole commune sera 
approuve, un financement direct par le F.E.O.G.A. 
serait applique ainsi que prevu a !'article 6 de la 
nouvelle proposition de reglement (d. doc. 27). 

7. L'executif a fort justement coordonne !'initia
tive prise a l'egard des travailleurs agricoles inde
pendants avec !'initiative parallele prise en faveur 
des salaries agricoles, en proposant de donner plus 
d'ampleur a !'intervention du Fonds social. 

C'est dans ce sens que se justifie ce qui a ete 
exprime en commission sur le lien etroit qui existe 
entre les reglements a l'etude et ceux relatifs a la 
revision du Fonds social. 

Dans l'expose des motifs concernant les articles 2 
a 5 du reglement complementaire relatif au Fonds 
social, l'executif declare explicitement que l'ex-

(') Cf. doc. 12.976/1/V/64, p. 10. 
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tension des taches confiees au Fonds social a ete 
prevue precisement pour favoriser les travailleurs 
salaries du secteur agricole et pour completer les 
mesures prevues en faveur des travailleurs et des 
aides familiaux. 

8. On pourrait se demander s'il ne serait pas 
opportun de regrouper en un seul fonds toutes les 
activites de la formation et de la reeducation. Il est 
evident que, dans ce cas, ces activites devraient 
etre subventionnees par le Fonds social. I1 y aura 
lieu de reconsiderer serieusement ce probleme 
lorsque la Communaute disposera de ressources 
propres sur la base de !'article 201 du traite de la 
C.E.E. et lorsque le Fonds social disposera, pour sa 
part egalement, de ressources propres. · 

9. En tout cas, dans le cadre de !'instruction 
communautaire dispensee aux exploitants agricoles 
independants et aux salaries agricoles, il faut tenir 
compte, en accordant les aides, des besoins des 
deux categories et faire en sorte qu' on ne leur 
applique pas un traitement different. Il faut na
turellement eviter que deux modes d'intervention 
differents ne provoquent une situation de fait dans 
laquelle les salaries finiraient par n'avoir pas les 
memes possibilites de reconversion et de reeduca
tion que les travailleurs independants. Comme les 
exploitants independants, les salaries agricoles ont 
toujours le droit d'ameliorer leur condition sociale 
et doivent done toujours avoir, comme les exploi
tants agricoles independants et leurs aides, les 
memes possibilites de suivre les cours de reeducation 
et autres. 

Les propositions presentees par l'executif en 
vue d'adapter et d'ameliorer les regles du Fonds 
social europeen ne changent rien au fait que les 
salaries agricoles qui, par exemple, voudraient 
changer leur statut de travailleurs salaries pour 
devenir des exploitants independants ne pourraient 
pas profiter des possibilites offertes par le Fonds 
social parce que, pour pouvoir en beneficier, ils 
devraient etre en chomage total ou partiel. Si ces 
travailleurs se trouvent egalement exclus de !'appli
cation des dispositions prevues dans les proposi
tions que nous examinons, il y a une discrimination 
inadmissible a leur egard. Par consequent, de 
l'avis de la commission sociale, les salaries agricoles 
devraient, lorsqu'il n'y a pas de cours finances par 
le Fonds social, pouvoir etre admis aux cours de 
reeducation prevus par le reglement en examen. 

Il pent y avoir egalement une autre difference 
consistant en ce que le Fonds social ne couvre que 
les depenses de la reeducation dispensee dans le 
cadre de centres de specialisation de l'Etat ou 
d'organismes de droit public, alors qu'aux termes 
du present reglement tout organisme quel qu'il soit 
pent beneficier des fonds communautaires par 
l'intermediaire d'un organisme designe par chaque 

":Etat. 
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Il existe en outre des divergences quant au 
traitement. Le reglement que nous examinons 
prevoit en effet d'accorder des primes forfaitaires a 
ceux qui frequentent des cours de requalification 
qui ne sont pas prevus dans le statut du fonds 
social. 

La commission sociale estime qu'il faut faire 
tout ce qui est possible pour que les exploitants 
agricoles independants et les salaries agricoles aient 
le meme traitement egalement en ce qui concerne la 
formation professionnelle. 

10. Meme si les salaries agricoles, qui peuvent 
profiter des deux possibilites (Fonds social et 
reglement en examen), devaient se trouver dans 
une situation plus favorable que les salaries d'autres 
secteurs d'activite, il faut rappeler que le retard que 
l'on enregistre en ce qui concerne la frequence des 
cours de formation professionnelle est beaucoup 
plus grand dans le secteur agricole que dans d'autres 
secteurs d'activite. En outre, il ne faudrait pas 
condamner en soi la possibilite de prevoir pour un 
secteur determine d'activite une reglementation 
plus large que la reglementation generale. Cela 
porirrait au contraire etre un stimulant pour adap
ter, a un certain moment, la reglementation gene
rale aux progres realises dans d'autres domaines, de 
maniere a parvenir a un systeme general de forma
tion professionnelle repondant aux besoins de notre 
temps. 

Il faut encore observer que la deuxieme propo
sition de reglement prevoit que les conseillers dont 
elle parle sont charges d'informer et de conseiller 
tant les exploitants agricoles independants que les 
salaries agricoles, c'est-a-dire qu'elle etablit l'egalite 
de traitement pour les deux categories. 

11. Le fait d'avoir lie les problemes concernant 
la reeducation des agriculteurs et la specialisation 
des conseiUers a la politique de coordination et a 
!'adaptation des structures agricoles trouve sa 
justification dans la politique legislative - si l'on 
peut employer une telle expression - suivie par 
1' executif. 

On trouve en effet une base juridique precise, 
outre dans les dispositions des articles 39 a, 41 a et 
43 du traite, egalement dans la decision du Conseil 
du 4 decembre 1962 (en particulier au <<dixieme con
siderant>>, mais aussi au quatrieme et au cinquieme), 
dans les reglements 25-1962 (article 2, paragraphe 2c 
article 3, paragraphe 1d; article 5, paragraphe 2), 
17-1964 (au <<onzieme consideranb>, qui se refere 
expressement a <<l'effort particulier en faveur de la 
vulgarisation agricole et de Ia formation profession
neUe>>; article 14, paragraphe 2b; article 17, para
graphe 3; article 18, paragraphe 1, et articles 19 a22) 
et dans la decision du 15 decembre 1964 qui, au 
chapitre sur le financement, invite Ia Commission 
a soumettre des propositions sur les conditions 
d'application de !'article 2 du reglement 25-1962. 

Il est evident que, dans cette matiere, l'aspect 
financier est tres important et c'est pourquoi l'exe
cutif a eu raison d'inserer la reeducation profession
neUe en agriculture dans le cadre de la politique 
agricole commune. 

12. Il convient de souligner !'importance d'un 
futur recours au financement de la <<section orienta
hom> du F.E.O.G.A. Au sujet du regime propose par 
le reglement a l'examen, on pourrait demander a 
l'executif de la C.E.E. s'il est possible d'etablir avec 
certitude, ou tout au moins avec la meiUeure 
approximation possible, dans quelles limites les 
operations de reeducation peuvent etre financees de 
maniere appropriee (1). 

En ce qui concerne le financement, il est dit a 
!'article 15 du reglement en examen: 

<<Les sommes necessaires aux contributions 
communautaires prevues a l'article 3 et a 
l'octroi des primes prevues a !'article 6 sont 
prelevees sur la partie du budget de la Commu
naute relative a la Commission au titre des 
depenses relatives a la politique agricole com
mune, chapitre special, article 41, alinea a, du 
traite.>> 

II - Examen du texte de la proposition de 
reglement 

13. Apres ces remarques generales, il n'est sans 
doute pas necessaire de s'etendre longuement sur 
l'expose des motifs qui precede le texte du regle
ment. 

L'executif souligne qu'en vue de la mise en 
ceuvre d'une saine politique en matiere de structures 
agricoles il faut accorder une attention particuliere 
au facteur principal, c' est-a-dire ala main-d' ceuvre; 
tout en renvoyant aux dispositions du Fonds 
social, suivant les propositions de revision qui ont 
ete avancees en ce qui concerne les travailleurs 
agricoles salaries, les reglements examinent la 
necessite d'une adaptation des travailleurs agri
coles independants. 

14. C'est a juste titre que l'executif a pose les 
problemes sur deux plans: d'une part, la reedu
cation des travailleurs; d'autre part, la specialisa
tion des conseillers qui ont a remplir une tache 
primordiale dans l'agriculture moderne. Il faut 
evidemment prevoir des fonds pour les centres de 
requalification de la main-d'ceuvre agricole et pour 
les centres de specialisation des conseillers. 

( 1) Sur Ie financement de Ia politique agricole commune, voir rapports de 
M. Vredeling, doc. 81, 1963, et de M. Aigner, doc. 82, 1963, ainsi que les 
r6cente5 propositions de Ia Commission de Ia C. E. E. au Conseil, doc. 27 et 
27/Annexe, 1965-1966 (resp. doe. Cmf (65) 150 et doc. VI/SEC (65) 1009 
def.). 
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Une preuve du bien-fonde de !'attitude de 
l'executif se trouve dans !'allusion qu'il fait aux 
implications de la politique regionale avec, entre 
autres, 1' exigence expresse, formulee au <<onzieme 
consideranh du premier reglement, <<de definir les 
zones dans lesquelles seront accordees les contri
butions communautaires)>. 

15. Il n'y a pas grand-chose a dire sur le texte 
des differents articles: on pourrait toutefois se de
mander pourquoi on a prevu, au cours d'une pre
miere periode de cinq ans, une aide allant jusqu'a 
75% et jusqu' a 25% au cours des annees suivantes, 
et pourquoi on n'a pas prevu un mecanisme qui, 
tienne compte egalement de subventions a long 
terme qui seraient proportionnees aux exigences 
particulieres des divers centres de reeducation 
professionnelle et a la periode necessaire a la reali
sation des interventions en matiere de reconversion 
des structures agricoles et de politique regionale. 

Aussi la commission sociale est-elle d'avis que 
le texte de la proposition devrait etre modifie, en 
prevoyant jusqu'a la fin de l'annee 1969 le finance
ment de 75% des depenses. Avant le 1er janvier 
1970, le Conseil 4evrait arreter, sur proposition 
de la Commission et apres consultation du Parle
ment europeen, le regime des subventions a accor
der apres cette date, en garantissant la continuite 
du financement des Cel).tres de reeducation. 

16. En vertu de !'article 9 de la proposition de 
reglement, ce sont les :Etats membres qui doivent 
agreer les centres de reeducation. Mais aux termes 
de !'article 10, la Commission de la C.E.E. arrete, 
apres consultation prealable du Comite consultatif 
pour la formation professionnelle, les conditions 
minima requises auxquelles doivent repondre les 
centres de reeducation professionnelle pour bene
ficier de !'agrement des Etats membres. Ace sujet, 
il convient de se demander qui veillera a !'appli
cation correcte par les Etats membres de certains 
criteres. Bien que le dernier alinea de l'article 9 
stipule que les Etats membres communiquent tous 
les renseignements justifiant que les conditions 
minima prevues par la Commission de la C.E.E. 
sont remplies, il est permis de se demander ce que 
l'on doit faire si ces conditions ne sont pas respec
tees. 

Evidemment, l'executif devra, sur le plan ad
ministratif, etablir une collaboration avec les Etats 
membres. Pour eviter que les propositions presentees 
ne soient approuvees avec retard, la commission 
sociale a estime que 1' executif peut intervenir dans 
les deux mois a compter de la communication faite 
par l'Etat membre interesse pour apporter des 
modifications aux propositions d'agrement des 
centres de reeducation professionnelle. S'il n'inter
vient pas dans le delai indique, !'agrement est 
considere comme acquis. 
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Une disposition analogue devrait etre introduite 
en ce qui concerne la delimination des regions 
interessees aux mesures prevues par 1' executif. ' 

17. La commission sociale est d'avis que les 
dispositions de !'article 2 de la proposition de regle
ment sont valables dans la mesure oil, dans chaque 
pays, existent des dispositions legislatives sur !'emi
gration dans !'agriculture. 

18. La commission sociale peut se declarer 
d'accord avec la conception du teglement et avec 
!'octroi de primes destinees a favoriser la frequenta
tion des centres de reeducation professionnelle. 

De maniere generale, il semble opportun de re
commander que soient definies les modalites d' appli
cation qui permettraient, dans chaque Et;=tt membre, 
de fixer les formes pouvant faciliter la participation 
aux cours et determiner les garanties de l'octroi 
des primes de fa<;:on a ce que les multiples exigences 
que presente le secteur agricole puissent etre prises 
serieusement en consideration. 

Malgre les raisons invoquees par l'executif, il ne 
semble pas possible de soumettre I' octroi des primes 
a la condition que, dans tous les cas, les interesses 
exercent une activite nouvelle correspondant a la 
qualification obtenue et cela pendant six mois a 
compter de la fin du cours de reeducation. 

La commission est d'avis que des exceptions 
doivent etre prevues si les interesses trouvent dans 
d'autres secteurs de production de meilleures con
ditions de travail. 

19. La selection et le choix doivent etre faits des 
!'admission aux cours, de maniere a limiter les 
exceptions, mais I' octroi des primes doit etre etendu 
a tous ceux qui y participent avec profit, meme si, 
pour des raisons imprevues, ils devaient trouver 
d'autres occupations mieux remunerees. 

La commission sociale estime devoir proposer 
que des derogations aux conditions prevues aux 
alineas c et d de !'article 7 de la proposition de regle
ment puissent etre accordees par les directeurs des 
centres de reeducation. L'alinea e doit faire mention 
egalement des salaries aux conditions prevues a 
!'article premier du texte du reglement, dans la 
version proposee par le Parlement. 

20. On peut, en general, considerer que les agri
culteurs qui sont disposes a suivre des cours 
serieusement organises donnent suffisamment la 
garantie que, dans leur presque totalite, ils ont 
!'intention de continuer a travailler dans !'agri
culture. 

Le risque qu'il y a a organiser des cours sans 
etre sur d'obtenir les contributions et les primes 
prevues constituerait - ce qu'il faut eviter - un 
frein aux possibilites concretes de realisation et a 



l'assiduite meme des interesses. Afin d'assurer leur 
presence, il faut que les primes soient certaines et 
non pas aleatoires. 

21. L'article 16 stipule que les depenses commu
nautaires effectueys en application du present 
reglement ne doivent pas diminuer le volume global 
de l'aide financiere accordee par les Etats membres 
a la reeducation professionnelle des categories de 
personnes visees au present reglement. On ne voit 
pas clairement si cela signifie que l'aide accordee 
par les Etats membres doit etre calculee cas par cas 
et que le montant de chacune des subventions ne 
peut etre reduit ou si c'est le volume global de ces 
aides financieres accordees dans l'Etat membre en 
question qui ne peut pas etre reduit. Il est evident 
que l'aide accordee directement par la Communaute 
serait mieux utilisee et qu'elle repondrait mieux a 
son objectif si, dans differents cas, elle pouvait rem
placer en partie les aides nationales accordees dans 
ce but, sans entrainer une reduction, dans !'en
semble, des sommes qu'un Etat membre destine 
aux objectifs en question. 

Cette observation s'applique particulierement 
aux secteurs dans lesquels des programmes d'ame
lioration regionale sont mis en ceuvre avec !'inter
vention de la Communaute. Dans le cadre de ces 
programmes regionaux, il doit etre possible de faire 
intervenir la Communaute plus qu'elle ne l'a fait 
jusqu'a present. 

22. On peut affirmer des lors que la proposition 
faite par la Commission de la C.E.E. tend a etablir, 
entre la realisation de la politique agricole en cours 
et !'application d'une politique sociale appropriee 
dans le secteur agricole, un equilibre qui devient de 
plus en plus indispensable. 

23. Sur la base des observations presentees dans 
ce rapport, la commission sociale invite le Parlement 
europeen a approuver la proposition de resolution 
suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relative a un reglement concernant des contributions commu
nautaires en faveur de Ia reeducation professionnelle des personnes travaillant 
en agriculture et desirant se reconvertir a l'interieur de !'agriculture 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport sur la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 154/I/1964-
1965), presente par la commission competente et qui tient compte de l'avis 
exprime par la commission de !'agriculture (doc. 57), ' 

souligne !'importance que presente la proposition de la Commission de la C.E.E. 
pour la realisation de la politique sociale dans le domaine agricole; 

estime en outre que cette proposition constitue un premier pas dans la voie de la 
mise en oeuvre des principes d'une politique commune de formation professionnelle; 

approuve la methode suivie par l'executif qui a situe la reeducation profession
nelle dans le cadre de la politique agricole commune; 

est d' avis qu'il convient d'assurer la coordination de toutes les initiatives en 
matiere de reeducation professionnelle ainsi que leur financement avec des fonds 
communautaires; 

se rallie, en principe, aux procedures prevues par la Commission de la C.E.E., 
mais estime qu'elles devront etre aussi souples que possible, afin qu'on puisse pro
portionner les subventions aux besoins particuliers des differents centres de reedu
cation professionnelle et tenir compte du temps necessaire ala realisation des opera
tions de reconversion des structures agricoles; 

approuve la proposition presentee par la Commission de la C.E.E. et invite l'exe
cutif et le Conseil a tenir compte des modifications suivantes: 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement du Conseil 

concernant des contributions communautaires en faveur de la reeducation 
professionnelle des personnes travaillant en agriculture et desirant se recon

vertir a l'interieur de l'agriculture 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment !'article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la mise en ceuvre de la politique 
agricole commune implique de la part de la popu
lation agricole un effort particulier d'adaptation; 

considerant que !'evolution et la specialisation 
de !'agriculture necessitent un relevement notable 
du niveau de formation professionnelle de la popu
lation active agricole, en particulier dans le cas de 
nouvelles orientations de la production; 

considerant que les investissements effectues en 
agriculture et notamment ceux qui, au titre de la 
partie orientation du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, beneficieront d'une aide 
communautaire, exigent que, parallelement, un 
effort soit fait en vue de relever sensiblement le 
niveaude formation professionnelle des beneficiaires; 

considerant qu'un effort financier communau
taire particulier doit etre fait en vue de promouvoir 
la reeducation professionnelle des personnes enga
gees en agriculture; 

considerant que l'insuffisance du nombre de 
centres de reeducation professionnelle entrave, dans 
de nombreuses regions, les efforts qui pourraient 
etre faits en vue d'assurer la reeducation profession
neUe necessaire des personnes engagees en agri
culture; 

considerant qu'une contribution communau
taire, accordee aux centres pendant les premieres 
annees de fonctionnement, doit permettre de stimu
ler la creation d'un nombre suffisant de centres de 
reeducation professionnelle; 

considerant que la frequentation des centres 
de reeducation professionnelle ne peut etre assuree 
que si les beneficiaires peuvent disposer d'une aide 
leur garantissant, pendant la duree de leur forma
tion, un revenu suffisant leur permettant de sus
pendre leur activite professionnelle; 
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LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment !'article 43, ainsi 
que Ia decision du Conseil du 2 avril 1963 por
tant etablissement des principes generaux 
pour Ia mise en reuvre d'une politique com
mune de formation professionnelle, 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 

in change 
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considerant que l'octroi, par la Communaute, de 
primes forfaitaires aux personnes ayant suivi des 
cours dans les centres de reeducation profession
neUe doit permettre un accroissement notable du 
nombre de personnes reeduquees dans !'agriculture 
meme; 

considerant que les contributions financieres de 
la Communaute ne doivent pas diminuer le volume 
des credits consacres par les :Etats membres a la 
reeducation professionnelle en agriculture; 

considerant que les centres de reeducation pro
fessionnelle doivent repondre a des conditions mi
nima arretees par la Communaute et beneficier de 
!'agrement des Etats membres; 

considerant que, par suite des besoins differents 
que presente chaque region de la Communaute, il y 
a lieu de definir les zones dans lesquelles seront 
accordees les contributions communautaires; 

considerant que, compte tenu de !'importance 
de ces contributions communautaires pour !'ame
lioration des structures agricoles, il est necessaire 
que la Commission soit assistee dans cette tache par 
le Comite permanent des structures agricoles, 

A ARRlhE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

Dans la mesure ou, pour une zone determinee 
ou pour un type d'exploitation determine a l'in
terieur de cette zone, des reconversions et des modi
fications profondes dans !'organisation de !'agri
culture sont rendues necessaires, soit par suite de 
travaux d'amelioration des structures, soit par 
suite de !'evolution des conditions demographiques, 
economiques et de marches, une aide financiere 
communautaire est accordee en vue de permettre 
par une reeducation appropriee, une qualification 
adequate de la main-d'ceuvre agricole familiale, 
t?-nt des exploitants que des aides. 

Article 2 

L'aide prevue a l'article 1 est etendue en faveur 
de la qualification professionnelle des agriculteurs 
migrants, dans la mesure ou cette migration 
s'effectue dans les conditions prevues par une 
reglementation nationale. 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 

inchange 

in change 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

Dans la mesure ou, pour une zone determinee 
ou pour un type d'exploitation determine a l'in
terieur de cette zone, des reconversions et des modi
fications prof on des dans 1' organisation de I' agri
culture sont rendues necessaires, soit par suite de 
travaux d'amelioration des structures, soit par suite 
de !'evolution des conditions demographiques, eco
nomiques et de marches, une aide financiere com
munautaire est accordee en vue de permettre par 
une reeducation appropriee, une qualification ade
quate de la main-d'ceuvre agricole familiale, tant 
des exploitants que des aides, ainsi que des sala
ries agricoles, lorsqu'il n'existe pas de cours 
de reeducation professionnelle finances par 
le Fonds social. 

Article 2 

L'aide prevue a l'article 1 est etendue egale
ment a la qualification professionnelle des agri
culteurs migrants, dans la mesure ou cette migra
tion s'effectue dans les conditions prevues par une 
reglemen ta tion na tionale. 

7 



TEXTE PROPOSE PARLA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Section I 

CONTRIBUTIONS COMMUNAUTAIRES DESTINEES A STIMULER LA 
CREATION DES CENTRES DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE 

EN AGRICULTURE 

Article 3 

1. En vue de faciliter le premier fonctionnement 
des centres de reeducation professionnelle en agri
culture dans les zones prevues a I' article 1, une aide 
financiere est accordee selon la procedure prevue 
a !'article 1, par l'intermediaire d'un organisme 
designe a cet effet par chaque Etat membre. 

2. L'aide prevue represente, en pourcentage des 
depenses de fonctionnement: 

a) Pour les centres crees apres le 1er janvier 1965 
et avant le 1 er janvier 1970 

- 75% des depenses pendant les cinq pre
mieres annees, 

- 25 % des depenses pendant les cinq annees 
suivantes,· 

b) Pour les centres existants au 1er janvier 1965 

- 75% des depenses depuis le 1 er janvier 1965 
jusqu' a la fin du cycle des cinq premieres 
annees de fonctionnement, 

- 25% des depenses pendant les cinq annees 
suivantes. 

Article 4 

Sont eligibles au titre de depenses de fonction
nement les depenses suivantes, pour autant qu'elles 
soient consacrees aux taches de reeducation visees 
aux articles 1 et 2 : 

a) Les salaires et charges sociales y afferentes, 
relatifs au personnel de formation; 

b) Les depenses de materiel didactique et d'equipe
ment scolaire; 

c) Les frais d'administration, location de locaux, 
assurance, entretien, chauffage, eclairage; 

d) Les frais d'organisation de voyages d'etudes et 
de demonstrations pratiques. 
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TEXTE MODIFIE 

Section I 

CONTRIBUTIONS COMMUNAUTAIRES DESTINEES A STIMULER LA 
CREATION DES CENTRES DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE 

EN AGRICULTURE 

Article 3 

1. in change 

2. L'aide prevue represente, en pourcentage des 
depenses de fonctionnement: 

a) Pour les centres crees apres le 1er janvier 1965 
et avant le 1er janvier 1970 . 

- 75% des depenses pendant les cinq pre
mieres annees; 

b) Pour les centres existants au 1er janvier 1965 

-75% des depenses du 1er janvier 1965 au 
ter janvier 1970. 

3. Avant le ter janvier 1970, le Conseil 
arrete, sur proposition de l'executif et apres 
consultation du Parlement europeen, Ia regie
mentation des aides qui seront accordees 
apres cette date, en garantissant Ia continuite 
du fonctionnement des centres de reeducation. 

Article 4 

in change 
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Article 5 

Pour beneficier des aides prevues a l'article 3, 
les ceritres de reeducation professionnelle doivent 
etre agrees par les Etats membres suivant les dispo
sitions prevues aux articles 9 et 10. 

Les centres de reeducation professionnelle 
peuvent etre publics, semi-publics ou prives. 

Ne sont pas vises par le present reglement les 
systemes normaux d'enseignement professionnel 
agricole s'adressant specialement aux jeunes. 

Sont considerees comme centres de reeducation 
professionnelle les sections des ecoles generales 
d'agriculture qui s'occupent de la reeducation 
professionnelle. 

Section II 

CONTRIBUTIONS COMMUNAUTAIRES DESTINEES A FAVORISER 
LA FREQUENTATION DES CENTRES DE REEDUCATION PROFES

SIONNELLE EN AGRICULTURE 

Article 6 

En vue de faciliter la frequentation des centres 
de reeducation professionnelle, une contribution 
communautaire sous forme de primes forfaitaires 
est accordee, selon la procedure prevue a l'article 18 
et par l'intermediaire d'un organisme designe a cet 
effet par chaque Etat membre, aux personnes 
visees aux articles 1 et 2 et repondant en outre aux 
conditions prevues a l'article 7. 

Article 7 

La prime n'est accordee qu'aux personnes rem
plissant les conditions suivantes: 

a) Etre age de 16 ans au moins et de 45 ans au plus 
au moment de leur inscription dans .un centre 
de reeducation professionnelle; 

b) A voir suivi integralement et avec fruit un cours 
de reeducation professionnelle dispense par 1in 
centre vise a 1' article 5; 

c) Exercer, apres la reeducation, une nouvelle ac
tivite correspondant a la qualification re<;ue; 

d) Exercer cette activite depuis au moins six mois 
a compter de la fin du cours de reeducation; 

e) Pour les personnes visees a l'article 1, avoir 
exerce avant la periode de reeducation une ac
tivite d'exploitant ou d'aide familiale dans une 
zone delimitee conformement a l'article 12; 

TEXTE MODIFIE 

Article 5 

in change 

Section II 

CONTRIBUTIONS COMMUNAUTAIRES DESTINEES A FAVORISER 
L<\ FREQUENTATION DES CENTRES DE REEDUCATION PROFES

SIONNELLE EN AGRICULTURE 

Article 6 

inchange 

Article 7 

1. La prime est accordee aux personnes rem-
plissant les conditions suivantes: 

a) in change 

b) in change 

c) in change 

d) in change 

e) Pour les personnes visees a l'article 1, avoir 
exerce avant la periode de reeducation une 
activite d'exploitant ou d'aide familiale et, 
dans les limites indiquees a l'article 1, 
de salarie agricole dans une zone delimitee 
conformement a 1' article 12; 
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f) Pour les personnes visees a !'article 2, satisfaire 
aux conditions prevues par la reglementation 
national e. 

Article 8 

Le montant de la prime prevue, exprime for
faitairement en unites de compte par semaine de 
cours theoriques et pratiques, est fixe selon la pro
cedure prevue a I' article 18. 

Section III 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 9 

Les Etats membres communiquent a la Com
mission au plus tard six mois apres l'entree en vi
gueur du present reglement la liste des centres de 
reeducation professionnelle specialement agrees par 
eux pour dispenser la reeducation professionnelle 
prevue aux articles 1 et 2, ainsi que la date d'agre
ment et la date de creation desdits centres. 

Ils communiquent egalement tous les renseigne
ments justifiant que les conditions minima prevues 
a I' article 10 sont remplies. 

Article 10 

La Commission arrete, apres consultation du 
Comite consultatif pour la formation profession
nelle, institue par decision du Conseil du 2 avril 
1963 (1), les conditions minima requises auxquelles 
doivent repondre les centres de reeducation pro
fessionnelle pour beneticier de !'agrement de l'Etat 
membre. 

Ces conditions visent notamment: 

a) Les programmes minima de reeducation pro
fessionnelle et notamment !'importance rela
tive a accorder ala formation generale de base, 
a la formation technique generale et a la forma
tion specialisee; 

(1) ]. 0. no 63 du 20 avril1963, p. 1338/63. 
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TEXTE MODIFIE 

f) in change 

2. Dans les conditions prevues aux alineas 
c et d, il peut etre accorde par les directeurs des 
centres de reeducation une derogation moti
vee. 

Article 8 

in change 

Section III 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 9 

Les Etats membres communiquent a la Com
mission au plus tard six mois apres l'entree en vi
gueur du present reglement la liste des centres de 
reeducation professionnelle specialement agrees 
par eux pour dispenser la reeducation profession
nelle prevue aux articles 1 et 2, ainsi que la date 
d'agrement et la date de creation desdits centres. 

Ils communiquent egalement tous les renseigne
ments justifiant que les conditions minima prevues 
a I' article 10 sont remplies. 

La Commission peut intervenir dans les 
deux mois a compter de Ia communication, 
par les Etats membres, de Ia liste des centres 
de reeducation professionnelle agrees. Si elle 
n'intervient pas dans ce delai, l'agrement est 
considere comme definitivement acquis. 

Article 10 

in change 
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b) La dun~e minima et la dun~e maxima de cours de 
reeducation professionnelle; 

c) La gestion des centres, appreciee tant du point 
de vue qualitatif de la formation que du point de 
vue quantitatif et financier. 

Article 11 

Les criteres pour la determination des zones 
prevues a !'article 1 sont fixes selon la procedure 
prevue a !'article 18. 

Article 12 

Les Etats membres, sur la base des criteres de
finis en application de !'article 11, delimitent les 
zones interessees et en informent la Commission. 

Ils communiquent ala Commission toute infor
mation necessaire permettant de juger que les 
zones delimitees correspondent aux criteres vises a 
l' article 11. 

Article 13 

1. Les demandes visant l'octroi de la contribu-
tion communautaire prevue a !'article 3 doivent 
etre presentees par les :Etats membres ala Commis
sion au plus tard le 1 er juillet de chaque annee pour 
la periode allant du 1 er janvier au 31 decembre de 
l'annee precedente. 

2. Les demandes visant l' octroi des primes pre
vues a !'article 6 doivent etre presentees par les 
Etats membres a la Commission dans le delai maxi
mum de douze mois a compter de la fin de la periode 
de reeducation professionnelle. 

Article 14 

Toute demande introduite en application de 
I' article 13 doit contenir les informations necessaires 
pour juger de sa conformite avec le present regle
ment. 

Elle doit, a cet effet, contenir au moins les indi
cations suivantes: 

1 o Pour les contributions communautaires pre
vues a l' article 3 : 

la raison sociale du centre de reeducation 
professionnelle, sa date de creation et sa date 
d' agrement; 

TEXTE MODIFIE 

Article 11 

in change 

Article 12 

Les Etats membres, sur la base des criteres de
finis en application de !'article 11, delimitent les 
zones interessees et en informent la Commission. 

Ils communiquent a la Commission toute infor
mation necessaire permettant de juger que les zones 
delimitees correspondent aux criteres vises a !'ar
ticle 11. 

La Commission peut intervenir dans les 
deux mois a compter de Ia communication, 
par les Etats membres, de Ia delimitation des 
zones interessees. Si elle n'intervient pas dans 
ce delai, Ia delimitation est consideree comme 
definitivement acquise. 

Article 13 

in change 

Article 14 

in change 
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- le nombre du personnel enseignant et d'ele
ves; 

- les programmes detailles de reeducation 
professionnelle avec indication du nombre 
d'heures de cours; 

- les depenses detaillees pour lesquelles le rem
boursement est prevu conformement a !'ar
ticle 4; 

2° Pour les primes prevues a I' article 6: 

- tout renseignement concernant les person
nes interessees et permettant de juger si 
elles repondent aux conditions prevues au 
present reglement, notamment: 

a) Pour les personnes tombant sous !'appli
cation de I' article 1: 

la zone ou elles exen;aient leur activite 
avant la reeducation et la nature de cette 
activite; 

les raisons de leur requalification; 

le lieu oiL elles exercent leur nouvelle ac
tivite et la nature de celle-ci; 

b) Pour les personnes tombant sous !'appli
cation de I' article 2: 

les elements necessaires justifiant qu'elles 
repondent aux conditions prevues par les 
reglementations nationales; 

les raisons de leur reeducation; 

- tout renseignement permettant de juger que 
les personnes interessees ont suivi integrale
ment et avec fruit les cours correspondant au 
programme dispense par un centre de ree
ducation vise a I' article 5; 

- tout renseignement permettant de juger que 
les personnes reeduquees travaillent effec
tivement depuis au minimum six mois dans 
une branche d'activite correspondant a leur 
qualification nouvelle. 

Article 15 

Les sommes necessaires aux contributions com
munautaires prevues a l'article 3 et a l'octroi des 
primes prevues a !'article 6 sont prelevees sur la 
partie du budget de la Communaute relative a la 
Commission au titre des depenses relatives a la 
politique agricole commune, chapitre special, article 
41, alinea a) du traite. 

Article 16 

Les depenses communautaires effectuees en 
application du present reglement ne doivent pas 
diminuer le volume global de l'aide financiere ac-
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Article 15 

in change 

Article 16 

in change 
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cordee par les :Etats membres ala reeducation pro
fessionnelle des categories de personnes visees au 
present reglement. 

Article 17 

1. Pour !'application du present reglement, la 
Commission est assistee dans sa tache par le Comite 
permanent des structures agricoles, institue par la 
decision du Conseil du 4 decembre 1962 {1). 

2. Dans le cas ou il est fait reference ala procedure 
prevue a I' article 18, le Comite permanent des struc
tures agricoles emet un avis, les voix des :Etats 
membres etant affectees de la ponderation prevue 
a l'article 148, paragraphe 2, alinea 1, du traite. 

3. Pour !'application du present article, chaque 
Etat membre est represente au sein du Comite per
manent des structures agricoles par au maximum 
cinq fonctionnaires. 

Article 18 

1. Dans le cas ou il est fait reference a la pro
cedure definie au present article, le Comite est saisi 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit 
a la demande du representant d'un Etat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un 
projet de mesure a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a l'examen. Il se prononce ala majorite de 
12 voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a l'avis emis par le Comite, ces 
mesures sont aussitot communiquees par la Com
mission au Conseil; dans ce cas, la Commission peut 
differer d'un mois au plus a compter de cette com
munication !'application des mesures decidees par 
elle. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 19 

Les Etats membres accordent toute leur colla
boration a la Commission pour lui permettre de 
recueillir toute information complementaire qu'elle 
juge utile pour verifier le bien-fonde des elements 
contenus dans les demandes de contribution com
munautaire visees par le present reglement. Ils 
facilitent, le cas echeant, les contacts avec les orga
nismes interesses. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tous 
les Etats membres. 

( 1) J. 0. du 17 decembre 1962, p. 2892/62. 

TEXTE MOD!FIE 

Article 17 

in change 

Article 18 

inchange 

Article 19 

in change 
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Avis de la commission de !'agriculture 

elabore par M. Baas 

Remarques preliminaires 

1. La pn\sente proposition a ete presentee par la 
Commission de la C.E.E. en un document unique 
avec la proposition relative a des contributions 
communautaires destinees a promouvoir et a faci
liter la specialisation de conseillers des services 
d'information et de mutation professionnelle en 
faveur des personnes travaillant en agriculture. Le 
meme expose des motifs est valable pour les deux 
propositions. 

2. Etant donne que, dans son rapport sur cette 
derniere proposition, la commission de !'agriculture 
a commente d'une maniere detaillee le probleme de 
la reeducation et la reconversion des personnes tra
vaillant en agriculture, elle ne desire pas y revenir 
dans le present avis. Une autre raison est que la 
commission sociale a ete designee comme commis
sion competente au fond pour l'examen de cette 
question. 

Appreciation de la proposition de la Commission de 
la C.E.E. 

3. Il ressort de l'expose des motifs (paragraphe 
14) que ce reglement s'applique uniquement aux 
exploitants et aux aides familiaux. Une reglementa
tion analogue concernant les travailleurs agricoles 
sera arretee dans le cadre de la revision du Fonds 
social. 

4. La commission de !'agriculture tient a signaler 
que ces reglementations ·separees peuvent susciter 
des difficultes dans la pratique. En effet, suivant les 

14 

regles du Fonds social, la Communaute ne peut 
rembourser plus de 50% des depenses des Etats 
membres. La presente n~glementation relative aux 
exploitants et aux aides familiaux prevoit que 75% 
des depenses de fonctionnement des centres de ree
ducation peuvent etre rembourses par la Commu
naute au cours des cinq premieres annees. ·De plus, 
I' article 6 de la presente proposition dispose que des 
primes forfaitaires seront accordees a ceux qui 
frequentent des centres de reeducation. Il est vrai 
que le montant de ces primes doit encore etre fixe 
par la Communaute; il n' en reste pas moins que le 
septieme considerant dit: 

<<considerant que la frequentation des centres de 
reeducation professionnelle ne peut etre assuree 
que si les beneficiaires peuvent disposer d'une 
aide leur garantissant, pendant la duree de leur 
formation, un revenu suffisant leur permettant 
de suspendre leur activite professionnelle>>. 

On peut en conclure que cette prime forfaitaire 
sera elevee et peut-etre superieure a 50% des de
penses; dans ce cas, il y aurait egalement une dis
crimination a l'egard des travailleurs agricoles. 

5. En outre, si l'enseignement communautaire 
dispense aux non-salaries et aux travailleurs agri
coles est subventionne sur des bases differentes, des 
difficultes peuvent surgir. 

6. La commission de !'agriculture demande done 
instamment que la Communaute resolve le pro
bleme de la formation professionnelle dans !'agri
culture de maniere a ce qu'il n'y ait plus de discri
mination entre les travailleurs agricoles salaries et 
les non-salaries. 
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